






Avenant n°2 à la convention pluriannuelle d’objectifs 2019-2021

Entre :

La Ville de Clermont-Ferrand, représentée par son Maire, Monsieur Olivier BIANCHI, dûment habilité par délibération du

Conseil Municipal en date du 07 mai 2021.

Ci-après dénommée « La Ville de Clermont-Ferrand» d'une part,

Et :

L’Aduhme pour un Développement Urbain Harmonieux par la Maîtrise de l’Énergie (Aduhme), sise, Maison de l’Habitat,
129, avenue de la République à Clermont-Ferrand , représentée par son Président, Rémi CHABRILLAT, en exercice dûment
habilité,

Ci-après dénommée « l'Aduhme » d'autre part,

Ci-après dénommées collectivement « les Parties »

Il est préalablement rappelé ce qui suit

-  Vu  la  convention  pluriannuelle  d’objectifs  signée  entre  la  ville  de  Clermont  Ferrand  et  l’Aduhme,  partenaire

incontournable de la transition énergétique sur le territoire, le 12 juin 2019

- vu la demande de subvention de l’association en date du 30 mars 2021

- Vu la délibération du Conseil municipale en date du 7 mai 2021

 Ceci étant exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit 

Article 1 – Objet de l’avenant

La convention pluriannuelle d’objectifs entre la Ville de Clermont Ferrand et l’Aduhme a été signée le 12 juin 2019 pour
une durée de 3 ans (2019-2021). Elle prévoit que la mise en œuvre des actions subventionnées et le montant de la
subvention soient soumis au vote du conseil municipal chaque année.

Cet avenant a donc pour objet de définir le programme d’action et de fixer le montant de la subvention allouée par la Ville
de Clermont Ferrand à l’Aduhme au titre de l’année 2021.



Article  2 – Modification de l’article 2 - Définition du programme d'actions

La convention initiale en son article 2 est modifiée comme suit :

Considérant la demande de subvention de l'Aduhme en date du 30 mars 2021 , les activités de cette dernière, prises en

compte par la Ville de Clermont-Ferrand, sont les suivantes :

Action n°1 : appui à la finalisation du plan de communication « bons gestes » 

• Aide de l’association pour la finalisation des outils de communication qui seront diffusés dans les bâtiments de
la collectivité pour informer de manière pédagogique les usagers sur les nouvelles consignes de températures 

• Appui à la collectivité pour lancer des actions de communication permettant l’engagement de mise en pratique
des gestes de sobriété et ce de manière durable

Action n°2 : établir une cartographie des groupes scolaires clermontois les plus concernés par les périodes caniculaires 
pour attribuer des équipements de rafraîchissement

• Aide de l’association pour exploiter les données de la Direction du Patrimoine Bâti (DPB) obtenues dans le cadre 
de campagnes d’enregistrement des températures via les sondes de régulation pendant la période caniculaire afin
d’établir une cartographie des écoles les plus impactées.

• Conseils pour l’instrumentation d’écoles supplémentaires (positionnement des capteurs, protocole de pose, 
notamment).

• Conseils pour la réalisation d’une grille d’autodiagnostic que la DPB pourrait administrer avec pour chaque point 
de faiblesse des solutions adaptées pour chaque groupe scolaire. Ces préconisations pourraient faire par la suite 
l’objet d’une Charte pour l’adaptation des bâtiments publics.

Action n°3 : actions complémentaires

• Accompagnement  sur  la  problématique  à  haute  valeur  environnementale  lors  des  achats  groupés  d’énergie
(électricité, gaz naturel)

• Accompagnement sur la mise en application du décret tertiaire sur les bâtiments publics de plus de 1 000 m²
notamment grâce au travail  engagé par l’Aduhme sur un dispositif d’appui pour faciliter la réalisation par les
collectivités de leurs obligations de saisie des données sur la plateforme OPERAT de l’ADEME

Article  3 – Modification de l’article 4 – Subvention de fonctionnement

La convention initiale en son article 4 est modifiée comme suit :

Au titre de l’année 2021, la ville de Clermont Ferrand entend allouer à l’association ADUHME une subvention qui s’élève à
6 000 €.

La subvention annuelle sera créditée au compte de l'Aduhme selon les  procédures comptables en vigueur et versée
intégralement à la notification de la convention.

Les  versements  seront  effectués  au  compte  de  l'Aduhme,  sous  réserve  du  respect  par  l'Aduhme  des  obligations
mentionnées à l'article 2 et 6.

La Ville de Clermont-Ferrand procédera au versement des sommes dues sur le compte bancaire de l’Aduhme : 

Nom de la Banque : Crédit Mutuel Massif Central
Code Banque : 15589 - Code Guichet : 63601 - N° du Compte : 05324500340 - Clé RIB : 23



Article  4 – Disposition de la convention initiale

Les dispositions de la convention initiale, non contraires aux disposition du présent avenant, demeurent inchangée.

Fait en deux exemplaires originaux,

Ville de Clermont-Ferrand Aduhme

Fait à Clermont-Ferrand

le 

Fait à 

le 

Olivier BIANCHI

Maire de Clermont-Ferrand

Rémi CHABRILLAT

Président de l’ADUHME
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